
Fruits, légumes, restes de repas, restes 
de préparation de cuisine, viandes 
et poissons CUITS, café, thé, fleurs 
fanées, coquilles d’oeufs, agrumes... 
TOUS AU COMPOST !

Loi biodéchets 2024 :
AUX DÉCHETS ALIMENTAIRES

DANS LES BACS D’ORDURES MÉNAGÈRES.

Plus d’informations sur le site du SMICTOM

Collecte des ordures ménagères

Collecte des bacs de tri

ATTENTION aux jours fériés 
(les reports éventuels sont indiqués  
sur le calendrier)

Merci de sortir votre bac 
la veille au soir
au minimum à moitié rempli

Composter c’est gagner !

2024CALENDRIER
DE COLLECTE
OrDurEs ménagèrEs & Tri 

SMICTOM de la Plaine Dijonnaise
3 impasse Arago
21 110 GENLIS
secretariat@smictom-plainedijonnaise.fr
03 80 37 84 85

www.smictom-plainedijonnaise.fr

STOP

• ARC-SUR-TILLE •



Collecte des ordures ménagères

Collecte des bacs de tri

ATTENTION aux jours fériés 
(les reports éventuels sont indiqués  
sur le calendrier)

Merci de sortir votre bac 
la veille au soir
au minimum à moitié rempli

NE SORTIR SON BAC QUE LORSQU’IL EST PLEIN  OU AU MINIMUM À MOITIÉ REMPLI
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TRI EN VRAC
100% des emballages,
cartons et papiers.

BAC DE TRI

2024CALENDRIER
DE COLLECTE
OrDurEs ménagèrEs & Tri 

SMICTOM de la Plaine Dijonnaise
3 impasse Arago
21 110 GENLIS
secretariat@smictom-plainedijonnaise.fr
03 80 37 84 85

Même usés • En sacs fermés 
Articles propres et secs
Textiles / Linges / Chaussures attachées  
par paire / Maroquinerie

BORNE à TEXTILESEMBALLAGES  
en VERRE

Pots et bocaux • Bouteilles
(la vaisselle cassée est à déposer dans le bac
des ordures ménagères. Les ampoules sont à ramener 
aux points de vente. Les couvercles métalliques
sont à déposer dans le bac de tri).

ORDURES
MÉNAGÈRES
IMPÉRATIVEMENT EN SAC FERMÉ
Produits d’hygiène (couches, serviettes
hygiéniques, coton démaquillant...) • Mégots
de cigarettes, masques jetables...

Stop aux déchets
alimentaires . 

• ARC-SUR-TILLE •


